
ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE  

à la DESAFECTATION ET DECLASSEMENT  
du domaine public  

de la RUELLE – RUE DE WOUSTVILLER 
entre les parcelles section 36  n° 107, 108, 109, 110 et 313 

pour cession 

du 16 au 31 octobre 2023 
Permanence du commissaire enquêteur le 20 octobre 2023 de 15 à 17h 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

CONSTITUTION DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE 

 Notice explicative 
 

 Délibération du 09 juin 2023 du Conseil Municipal décidant de la cession  de la ruelle  
      à M. GITZHOFFEN Nicolas et demande la mise en œuvre  de la procédure de désaffectation 
      de cette ruelle avec enquête publique préalable 

 Arrêté Municipal n° 3V/Déclassement du 19 septembre 2023 relatif à l’ouverture  d’une enquête publique  
     préalable à la désaffectation et au déclassement du domaine public de la ruelle rue de Woustviller 
     entre les parcelles  section 36 n° 107, 108, 109, 110 et 313 pour cession  

 Plans cadastraux situant la ruelle et les propriétés riveraines 

 Etat des propriétés riveraines de la ruelle 
 
 Courrier d’information aux propriétaires riverains de la ruelle  

  Mesures de publicité  /  Publication et affichage d’un avis au public l’informant de l’enquête 
 
 Certificat d’Affichage et de publication 

 Registre d’enquête publique pour recueillir les observations 

  



ENQUETE PUBLIQUE PREALABLE 
à la désaffectation et au déclassement 

du domaine public de la ruelle rue de Woustviller 
entre les parcelles section 36 n° 107, 108, 109, 110 et 313 

pour cession 
 
 

NOTICE EXPLICATIVE 
 
 
 
ELEMENTS DE CONTEXTE : 
 
 
Une commune peut vendre une portion de voie communale mais s’agissant d’un bien appartenant 
au domaine public, il convient au préalable de constater sa désaffectation et de procéder  
à son déclassement pour l’intégrer dans le domaine privé de la commune. 

 
Cette enquête porte sur la désaffectation et le déclassement de la ruelle - faisant partie  
de la rue de Woustviller à Roth - située entre les parcelles n° 107, 108, 109, 110 et 313 section 36.  
 
Ce projet de désaffectation et de déclassement fait suite à la demande d’acquisition de cette ruelle  
par M. GITZHOFFEN Nicolas, demeurant 21 rue de Woustviller à Roth propriétaire des parcelles  
n° 108 et 110 actuellement scindées par la ruelle. L’intégration de l’emprise de la ruelle à ses terrains 
respectifs permettrait que ses biens soient regroupés en continuité et d’en assurer leur jonction. 
 
La vocation de desserte piétonne de la ruelle s’est perdue avec le temps, puisque aujourd’hui  
cette ruelle ne dessert en définitif plus que la parcelle n° 110, dans la mesure où cette dernière  
est enclavée. Les parcelles n° 109, 107 et 313 ne sont pas enclavées ayant comme alternative 
d’autres accès. 
 
Cette ruelle piétonne d’une largeur d’environ 1 mètre, en impasse, non cadastrée, en zone Ub  
de notre Plan Local d’Urbanisme, fait partie du domaine public communal, est affecté à l’usage public 
et n’est pas classé comme voie communale, ni inscrit au plan départemental des itinéraires  
de promenades et de randonnées. 
 
Par délibération du  09 juin 2023, le Conseil Municipal s’est prononcé pour la cession de cette ruelle   
à M. GITZHOFFEN Nicolas et demande la mise en œuvre de la procédure de désaffectation  
de cette ruelle avec enquête publique préalable.  
 
Les propriétaires riverains de la ruelle, dont la désignation de propriété est suffisante et l’adresse 
connue,  ont été prévenus individuellement de la tenue de l’enquête publique par courrier  
qui leur a été adressé en recommandé avec accusé réception - voir état des propriétaires riverains  
en annexe -. 
 
Aux termes de cette procédure d’enquête publique, le conseil municipal devra prendre  
une délibération adoptant la désaffectation et le déclassement de la ruelle pour la vente. 
 
 
 
OBJET ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE : 
 
Une enquête préalable à la décision de désaffectation et de déclassement en vue de la vente  
d’une voie communale du domaine public est requise lorsque l’opération envisagée porte atteinte  
aux fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie (article L.141-3 du code de la voirie 
routière). 

 

 

 
 



 

 

Cette enquête se déroulera conformément aux dispositions combinées du code des relations 
entre le public et l’administration (article L.141-3 du code de la voirie routière) et du code de la voirie 
routière (article R.141-4 et suivants). 

 

Par conséquence, la procédure de désaffectation et de déclassement du domaine public  
de la ruelle est engagée afin de l’incorporer dans le domaine privé communal et ainsi elle pourra faire 
l’objet d’une cession. 
 
 
Le Maire a pris un arrêté d’enquête publique préalable n° 3V/Déclassement du 19 septembre 2023 
pour la désaffectation et le déclassement de la ruelle.  Il a été affiché en mairie au moins quinze jours 
avant  le début de l’ouverture de l’enquête et à l’entrée de la ruelle faisant l’objet du projet  
de désaffectation et déclassement 
 
 
La présente enquête  qui se déroulera pendant une durée de quinze jours  du 16 au 31 octobre 2023 
a pour objet d'informer le public et de recueillir ses observations et avis portant sur le projet. 
 
 
La consultation du dossier est également accessible sur le site internet de la commune   
«  Hambach.fr »,  rubrique « Informations ». 
 
 
L’ouverture de l’enquête publique a fait l’objet de mesures de publicité suivantes :  au moins quinze 
jours avant l’ouverture de l’enquête, le maire a fait procéder à la publication, d’un avis au public  
dans deux journaux (Le Républicain Lorrain et les Affiches Moniteur) diffusés  
dans tout le département et cet avis a également été affiché aux lieux habituels dans la commune. 

 
 
Selon l’article R 134-17 du code des relations entre le public et l’administration le commissaire 
enquêteur est choisi parmi les personnes figurant sur la liste départementale d’aptitude aux fonctions 
de commissaire enquêteur pour la Moselle pour 2023 prévues à l’article L.123-4 du code  
de l’environnement. 
 
 
Ainsi, Monsieur MULLER Laurent a été désigné en qualité de commissaire enquêteur figurant  
sur cette liste.  
 
 
A l’expiration du délai d’enquête, le registre est clos et signé par le commissaire enquêteur.  

 
Dans un délai d’un mois à compter de la date de la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur 
transmet au maire le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées.  
 

Le conseil municipal se prononcera alors sur les résultats de l’enquête et décidera de la poursuite  
de l’opération. 
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